
Travaux d'accessibilité ou d'adaptation de l'immeub le et du 
logement  

aux personnes en situation de handicap  

 

La liste relative aux travaux d'accessibilité ou d'adaptation aux handicaps est limitative.  
Cependant, la Commission d'amélioration de l'habitat est habilitée à  retenir au cas par cas des travaux qui ne 
figurent pas dans la liste et qui s'avèrent nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques d'une situation 

particulière de handicap. 

 
 
 
 



L'ANAH attribue des subventions aux propriétaires q ui réalisent des travaux pour 
améliorer le confort dans des logements qu'ils occu pent ou qui sont loués ou destinés à 

être loués à titre de résidence principale.  

Taux maximum de subvention propriétaires bailleurs en fonction des engagements 
souscrits (1)  

Modulation et majoration possible en fonction des départements 
 

70 % d’un plafond de  8000 € de travaux subventionnables par logement 
 
 

Plafonds de ressources opposables 
aux propriétaires bailleurs impécunieux  

Valeurs en euros applicables à compter du 1er janvi er 2007 

 

 
(1) Le plafond permet aux personnes dont les ressources sont inférieures ou égales à ces seuils de bénéficier des 
interventions spécifiques à caractère social en qualité de bailleurs impécunieux (délibération du CA n°2003-24).  

 
 
 
 
 
 
 



Plafonds de ressources opposables aux propriétaires occupants  
(2° de l'article R.321-12 du CCH) 

et aux personnes qui assurent la charge effective des travaux  
(3° de l'article R.321-12 du CCH)  

Valeurs en euros applicables à compter du 1er janvier 2006 

 

 
(1) Les plafonds de base correspondent aux plafonds de ressources prévus à l’article 1 de l’arrêté du 31 décembre 
2001. 

(2) Les plafonds majorés correspondent aux plafonds de ressources prévus à l’article 2 de l’arrêté du 31 décembre 
2001. Ils s’appliquent lorsque la subvention est demandée pour des travaux réalisés dans les immeubles ou 
logements faisant l’objet d'un plan de sauvegarde ou situés dans le périmètre d’une OPAH « copropriété dégradée », 
des travaux résultant de la mise en œuvre d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ainsi que des travaux spécifiques 
d’adaptation de l’immeuble ou du logement aux besoins de personnes handicapées.  

(3) Les plafonds propriétaires très sociaux correspondent aux plafonds de ressources des propriétaires occupants 
qualifiés de très sociaux par le Conseil d’administration (délibérations n°2001-30 et n°2006-07) et de s propriétaires 
bailleurs dits impécunieux (délibérations du n°2003 -24 et n°2006-07).  

 
 


